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SENSIBILISATION 

AUX RISQUES 

PSYCHOSOCIAUX 
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Madame, 
Mademoiselle, 

Monsieur, 
bonjour, 

 

Merci d’avoir accepté de participer à ces deux jours de 
sensibilisation aux risques psychosociaux (RPS) qui 
se déroulerons du au. 

En fait, le problème des RPS est tellement prégnant 
dans le monde du travail qu’il est susceptible d’altérer la 
santé des personnes et d’impacter la performance des 
organisations. Alors, comment les réguler ? 

J’adopterai une méthode pédagogique particulière : 
l’animatique. Cette dernière se réfère à une attitude 
d’ouverture consistant à devenir concepteur puis 
acteur de son apprentissage dans une boucle à effet 
"boule de neige" ; même après la formation. 

En conséquence, la formation proposée ici est une 
formation-action (à effet immédiat et souvent ludique) qui 
vise à se concentrer sur les postures, les comportements 
et les attitudes à adopter pour s’informer, prévenir et 
préparer l’action sur son lieu de travail. 

Il va sans dire que votre collaboration est plus que 
requise ; elle est indispensable, condition sine qua non de 
votre apprentissage. 

J’espère que vous prendrez autant de plaisir que moi à 
participer à cette formation de sensibilisation aux RPS. 
Ensemble, nous ferons du bon travail, j’en suis sûr ! 

A bientôt. 

Jean-Marc Soulairol, animateur de formation. 
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ENCHAINEMENT 
PEDAGOGIQUE 

 

 

 2 OBJECTIFS : 
 

1. s’approprier la problématique et les enjeux des RPS, 
2. approcher l’élaboration de "plans prévention". 

 

 3 ETAPES : 
 

1er jour – 6 heures : 
 
 

9h 
 

 
9h15 

 

10h45 
 

11h00 
 

12h 
 

13h 
 

14h30 
 

16h30 

Accueil 
 

1. Eclairer 
 Qualifier la situation, 

Pause 
 De quoi parle-t-on ? 

Pause déjeuner 
 Identifier les facteurs de risques. 

Pause 
Fin de la première journée 

 

2ème jour – 6 heures : 
 

 
9h 

 

10h30 
 

10h45 
 

12h 
 

13h 
 

14h15 

 
14h30 

 
 

16h 
 

16h30 

2. Anticiper et réguler 
 Le cadre juridique : que dit la loi ? quoi faire ? 

Pause 
 Les niveaux de prévention. 

Pause déjeuner 
 Les principales approches. 

Pause 
 

3. Appliquer 
 Elaborer et conduire une intervention. 
 Conclusion 

 

Bilan et évaluation 
Fin de la deuxième journée et de la formation 

 

 1 EXERCICE : 

Vous construirez, en groupes, un plan d'actions spécifique. 
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ECLAIRER 

ou, mieux connaître 
les risques psychosociaux. 

 
 
 

Le but de cette première partie est de clarifier les 
différents types de mal-être ou de souffrance, et 
d’identifier leur origine (communicationnelle, 
individuelle, structurelle, organisationnelle). 

Puis, nous "cogiterons" les RPS à partir des définitions 
fixées par les organismes institutionnels de la 
prévention. 

Ce qui nous amènera à détailler les liens de causalité 
entre les principaux RPS pour bien comprendre les 
cercles vicieux qui peuvent s'instaurer.  

Nous nous attarderons particulièrement sur le 
harcèlement moral en tant qu'il est la forme de 
violence la plus insidieuse ; et le stress en tant qu'il 
est le risque le plus courant. Chemin faisant, nous 
élargirons, les regards des situations personnelles vers 
les causes ancrées dans l’organisation. 

Enfin, nous aborderons les points concomitants 
organisationnels et individuels à partir de quatre facteurs 
de risques au travail : ceux liés à la charge de travail, aux 
relations humaines, aux tensions entre vie professionnelle 
et privée, à l'incertitude et à l'insécurité. 

 A l’issue de cette partie, vous serez capable 
d'identifier les informations indispensables pour agir 
opportunément. 
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ANTICIPER et REGULER 
 

Ou, utiliser des outils adaptés, et être 
en mesure de piloter une démarche. 

 

Dans un premier chapitre, nous aborderons la loi qui 
met la santé mentale sur un pied d'égalité avec la 
santé physique. 

Nous verrons qu’elle a particulièrement défini le 
harcèlement moral ; et que, parallèlement, le Code 
pénal le réprime comme un délit. 

Nous nous attarderons sur le harcèlement dans la 
fonction publique en visitant la loi de 1983. 

Dans un second chapitre, nous ferons l’inventaire de 
tous les acteurs possibles à la prévention et l’action : 
les instances représentatives du personnel, le Délégué 
du Personnel, le médecin du travail, les syndicats… 

Enfin, dans un dernier chapitre, nous étudierons les 
différents niveaux de prévention pour nous 
apercevoir que pour agir il ne peut y avoir que des 
mises en œuvre à adapter à chaque situation. Et le but 
de cette formation est d’appréhender cette adaptation. 

 A l’issue de cette deuxième partie, vous saurez 
quoi faire lorsque vous aurez connaissance d’un 
problème de souffrance au travail, témoins d’un acte 
grave voire victime vous-même. 

En tant que responsables hiérarchiques, vous serez 
capable d’agir en prévention ou à la suite d’un 
événement. 

 
۞ 
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APPLIQUER  

Ou, construire le pilotage et l’organisation 
d’une démarche de prévention. 

 

A partir des approches et des méthodes étudiées dans 
les deux parties précédentes, vous serez invité à 
construire un plan d'actions spécifique pour prévenir 
et réguler les RPS. 

Avec les autres participants, vous serez amené à 
croiser les connaissances et les compétences humaines, 
techniques, psychosociologiques, organisationnelles, 
managériales, médicales, règlementaires et gestionnaires 
en fonction d’une situation réelle tirée de votre 
activité professionnelle. 

Nous conclurons cette formation par un constat : le 
prédicat des RPS semble toujours à peine décrit 
tellement il est complexe et encore peu défini. 
Néanmoins, la législation française impose explicitement 
aux organisations de les intégrer comme un risque à 
part entière dans leurs politiques de prévention. 

On ajoutera que le lien étroit unissant santé physique 
et santé mentale appelle à une politique de prévention 
globale, incluant risques physiques et psychiques. 

C’est pour ces raisons que mener des actions efficaces 
s'accompagne constamment d’une (re)définition et d'une 
(re)délimitation de la problématique des RPS au travail. 

 Ces deux jours passés ensemble doivent vous 
permettre de vous autonomiser pour réguler les RPS 
dans le quotidien de votre travail. 

 

۞ 
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Qui sommes-nous ?  

 

- Le cabinet Hermès. 

Hermès est un cabinet d’ingénierie en pratiques sociales. 

Depuis 2003, nous œuvrons principalement pour 
l’Education Nationale et l’Administration Pénitentiaire. 

Cependant, nous sommes aussi appelés à développer 
des actions auprès de missions locales, de structures 
d’insertion par l’activité économique, de Chambres de 
Métiers et de l’Artisanat, et de Pôle-Emploi. 

Notre spécialité consiste à accompagner l’être humain 
pour une meilleure adaptation à son environnement 
personnel et professionnel. 

 

- L’animateur de formation. 

L’animateur de formation est un professionnel diplômé 
en sciences humaines, en pratiques sociales et en 
ingénierie de la formation. 

Il a quinze ans d’expériences pratiques dans les 
domaines de la psychologie sociale appliquée, de la 
science-action portée aux Ressources Humaines, et de la 
dynamique des groupes restreints. 

 

 
۞ 
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